
IE PO RA Établissement public foncier
Au cœur de ta région
Auvergne-Rhône-Atpes

Saint-Etienne, le 25 mars 2021

Décision DDG21-009

Convention d'Etudes et de veille foncière avec l'EPASE portant sur le quartier Saint-
Roch à Saint-Etienne (42A081)

> VU le Décret n°98-923 du 14 octobre 1998 modifié, portant création de l'Etablissement
Public Fancier de I'Ouest Rhone Alpes (EPORA),

î> VU le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

^ VU la délibération n°19-108 du Conseil d'Ad ministration du 28 novembre 2019 relative aux
delegations accordées par le Conseil d'Administration au Bureau et à la Directrice Générale
approuvée par le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes le 29 novembre 2019,

> VU l'avis favorable du Comité d'Engagement Interne en date du 20 octobre 2020.

Je soussignée, Florence Hilaire, Directrice Générale, approuve la convention d'Etudes et de
veille foncière à conclure avec l'EPASE portant sur le quartier Saint-Roch à Saint-Etienne
(42A081).

Il sera rendu compte au Conseil d'Administration de l'approbation de cette convention.

Pour le Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes
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